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Cour 
Administrative 
d'Appel de Paris, 
13 février 2007, nº 
04PA01640, Société 
Dumez Ile-de-
France (SNC)
****

- Pouvoirs du mandataire (délégataire de maîtrise d’ouvrage)
- Fautes commises par le mandataire qui a agit sans 
autorisation du mandant
- Indemnisation des travaux supplémentaires
- Distinction entre la responsabilité contractuelle et 
extracontractuelle (délictuelle ou quasi-délictuelle) du 
mandataire et du mandant
1. Le mandataire n’est pas le maître d’ouvrage au sens de la loi 
MOP.
a) Si le mandant est soumis au Code des marchés publics, le 
mandataire doit appliquer ce Code.
b) Le mandataire est soumis aux règles organiques du mandat 
(notamment le CGCT pour les collectivités territoriales)
c) Le mandataire n’est pas un constructeur et il représente le 
mandant dans ses litiges contractuels.
2. Les conséquences de la faute commise par le mandataire qui 
a agi au-delà de son mandat, envers les constructeurs
a) Rappel de la limite entre la responsabilité contractuelle et 
extracontractuelle
b) La responsabilité contractuelle limitée du mandant vis-à-vis 
des constructeurs.
c) Un régime de responsabilité contractuelle du mandataire
calqué sur celui des maîtres d’oeuvre

Conseils pratiques pour les entrepreneurs, pour les mandants, 
pour les mandataires
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Cour Administrative 
d'Appel de Paris, 13 
février 2007, N° 
04PA03734, Société 
LAINE DELAU
****

Effets des réserves non significatives et de la passivité du 
maître d’ouvrage à faire lever, sur l’établissement du décompte 
général
1. La gestion des réserves selon les dispositions du CCAG-
Travaux
2. L’établissement du décompte général en cas de réserves
3. La mise en oeuvre des frais et risques à l’encontre de 
l'entrepreneur ne paraît pas s’inscrire dans le cadre des mesures 
coercitives.
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